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Compte Rendu de la réunion du Conseil 
Municipal  

D'investiture du 
15 mars 2008 

 
 
 

Présents   : 33 Représentés : -  
Absentes : -  

 

 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, par 

 
Monsieur Antoine DAMIANI – Conseiller Régional  

 
 

s’est réuni à la Mairie de Carros, en séance publique: 
 
 

 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  

   

Mesdames et Messieurs – Christine CHARLES – Pierre DEMARQUE – Claude RENAUDO – Éric FRANCÈS – 

Anny GIMENEZ – Gérard BOUQUIGNAUD – Myriam JEAN-BIGNON – Gilles BESSET – Tony RAYÉ – 

François-Xavier NOAT –Dominique FLAVIN-COHEN – Annie ARNAUD – Rachid SIAD – Myriam CORA –Anne 

ALUNNO – Pierre BONNET – Valérie ROUCH – Stéphane MONVIEUX – Élise DARAGON – Anthony 

PROVENZANO – Joséphine BASSOLEIL – Giovanni POZZOLI – Laurence MILANO – Antoine D'AQUINO – 

Pascale TRUBLIN – Charles SCIBETTA – Catherine FAFIN-DELPLANCKE – Éric WIDEHEM – Colette 

LEGRAND – Paul MITZNER – Estelle BORNE –Yannick BERNARD 

 

 

 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 

Monsieur Anthony PROVENZANO 
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Installation du Conseil Municipal 
 
 
Monsieur DAMIANI, Maire sortant, présente les résultats des élections municipales du 
9 mars 2008. 
 
Inscrits :  8 025  
Votants : 5 360  
Blancs ou nuls : 238 soit une participation de : 66,80%  
Suffrages exprimés  : 5 122  

Ont obtenu :   

 
Liste  Continuons d’Inventer notre Ville Ensemble 2 865........... 55,94% 
 
Liste  Ensemble, construisons le changement 1 178................ 23% 
 
Liste  Carros pour Tous 946........... 18,47% 
 
Liste Lutte Ouvrière 133............. 2,60% 
 
Conformément à l’article L 262 du Code électoral : 
 

 les listes n’ayant pas obtenu au moins 5% des suffrages exprimés ne sont pas 
admises à la répartition des sièges 

 la moitié des sièges arrondie à l’entier supérieur est attribué à la liste qui a obtenu le 
plus de voix  

 les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle 
suivant la règle de la plus fort moyenne 

 
Ainsi pour : 
 
Liste Continuons d’Inventer notre Ville Ensemble sièges  26 
 
Liste Ensemble, construisons le changement sièges  4 
 
Liste Carros pour Tous sièges  3 
 
 
Conformément à la loi, sont installés les conseillers municipaux suivants 
 
Liste Continuons d’Inventer notre Ville Ensemble 
 

1. M DAMIANI ANTOINE 
2. MME CHARLES CHRISTINE 
3. M DEMARQUE PIERRE 
4. MME RENAUDO CLAUDE 
5. M FRANCÈS ÉRIC 
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6. MME GIMENEZ ANNY 
7. M BOUQUIGNAUD GÉRARD 
8. MME JEAN - BIGNON MYRIAM 
9. M NOAT FRANÇOIS-XAVIER 
10. MME FLAVIN - COHEN DOMINIQUE 
11. M BESSET GILLES 
12. MME ARNAUD ANNIE 
13. M SIAD RACHID 
14. MME VIANO ép. CORA MYRIAM 
15. M RAYÉ TONY 
16. MME ALUNNO ANNE 
17. M BONNET PIERRE 
18. MME ROUCH VALÉRY 
19. M MONVIEUX STÉPHANE 
20. MME DARAGON ÉLISE 
21. M PROVENZANO ANTHONY 
22. MME BASSOLEIL JOSÉPHINE 
23. M POZZOLI GIOVANNI 
24. MME MILANO LAURENCE 
25. M D'AQUINO ANTOINE 
26. MME TRUBLIN PASCALE 

 
Liste Ensemble, construisons le changement 

27. M SCIBETTA CHARLES 
28. MME FAFIN-DELPLANCKE CATHERINE 
29. M WIDEHEM ÉRIC 
30. MME LEGRAND COLETTE 

 
Liste Carros pour Tous 

31. M MITZNER PAUL 
32. ME BORNE ESTELLE 
33. M BERNARD YANNICK 

 
 

  
 

Monsieur Antoine DAMIANI procède à l'appel afin de vérifier si le quorum est atteint pour 
pouvoir valablement délibérer. 

 
Il laisse également la parole à la doyenne des membres du Conseil Municipal, Madame 
Joséphine BASSOLEIL qui prend la présidence de la séance pour l'élection du Maire. 

 
  

 
 
Élection du Maire 
 
S’agissant de l’élection du Maire, l’article L 2122 – 8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que c’est le doyen d’âge parmi les membres du conseil municipal qui préside la 
séance. 
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Joséphine-Antoinette BASSOLEIL – Conseillère Municipale : Je souhaite la bienvenue à tous. 
 
Il convient maintenant pour poursuivre l’examen de notre ordre du jour, de nommer le ou la 
secrétaire de séance. 
 

 
Désignation du ou de la secrétaire de séance : Anthony 

Provenzano 
 
En application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
Anthony PROVENZANO est désigné, à l’unanimité, comme secrétaire de séance. 
 
 
Le Vote est Unanime 

 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Anthony PROVENZANO 
 
Conformément à l’article L 2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 
municipal élit en son sein le maire et les adjoints, au scrutin secret et à la majorité absolue. 
 
L’article L 2122-7 précise que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 
En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
 
Désignation du Président :  
 

• Madame BASSOLEIL Joséphine-Antoinette 
 
 
Désignation de 2 assesseurs : 
 

• Monsieur Éric FRANCÈS 
• Madame Anne ALUNNO 

 
 
Il est procédé au vote à bulletin secret et au dépouillement 
 
Les résultats sont les suivants : 
 
Nombre de votants ...................................................................  33 
Nombre de bulletins blancs ou nuls ...........................................  7 
Suffrages exprimés...................................................................  26 
 
La majorité absolue correspond à ............................................  17 
 
 
Résultat du scrutin : 
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Monsieur Antoine DAMIANI obtient 26 voix 

 

Monsieur Antoine DAMIANI est élu Maire de Carros 

 
 
 
Joséphine-Antoinette BASSOLEIL – Conseillère Municipale : Monsieur le Maire, Cher Antoine, 
la doyenne que je suis te revoit très jeune, avec ta chemise à pois, t'exerçant à la manœuvre d'un 
engin de chantier aux côtés de ton oncle dans les années soixante. Tu manifestais déjà des velléités 
de bâtisseur. Bien des années ont passé et qui a dit que la nostalgie n'est plus ce qu'elle était ? 
Aujourd'hui, c'est avec beaucoup d'émotion mais aussi de fierté que je vais te remettre l'écharpe 
tricolore au nom de nos concitoyens. Cette écharpe que tu porteras à l'occasion de manifestations 
officielles, tout au long de ton mandat et qui sera le symbole de ton attachement, de ton respect et 
de ta fidélité à notre République, à notre Canton, à notre Ville. Cette Ville à laquelle tu as consacré, 
depuis ta jeunesse, tous tes espoirs et toute ton ardeur avec obstination et discernement. Cette Ville 
dont la population t'a accordé, pour la troisième fois, sa confiance, certaine de ta fidélité envers tes 
administrés, de ta fidélité à tes idées, de ta fidélité à ta famille… 
 
Monsieur le Maire, Cher Antoine, nous te souhaitons une mandature heureuse et constructive, 
entouré de toute notre équipe pour qu'ensemble, nous continuions d'inventer notre Ville. 
 
 
 
Antoine DAMIANI – Maire, Conseiller Régional : Ainsi que le veut la tradition, quelques mots 
pour vous faire part de mon émotion et de ma joie aujourd'hui. Je voudrais, tout d'abord, saluer 
l'ensemble de mes collègues du Conseil Municipal nouvellement installés, j'adresse un salut 
également à la population venue en masse, qu'elle soit dans cette salle du Conseil Municipal ou 
dans les couloirs – parce que même si notre bâtiment est assez important, il n'arrive pas à accueillir 
tout le monde aujourd'hui –. 
 
Ma chère Antoinette, tu viens de tenir des propos, à mon égard, très élogieux… je ne sais pas si je 
mérite tant de sollicitude mais aujourd'hui, je vais goûter mon plaisir et ne pas le bouder. La famille 
BASSOLEIL en général et Antoinette en particulier, sont des amis depuis plus de 40 ans. La 
présence de Joséphine sur ma liste est la consécration de cette longue amitié qui, loin de s'altérer 
avec le temps vient de retrouver, avec cette élection, une nouvelle jeunesse. 
 
Vous venez de m'élire et ce, pour la troisième fois consécutive, Maire de Carros et je vous remercie 
de la confiance que vous m'avez très largement manifestée. 
 
Tout d'abord, je voudrais à nouveau, souhaiter la bienvenue à l'ensemble de mes collègues qui, dans 
cette assemblée, j'en suis persuadé, vont œuvrer pour l'intérêt général. Vous avez bénéficié, mes 
chers collègues de la confiance des électeurs Carrossois et je suis certain que vous ferez honneur à 
votre mandat d'Élu local. Vous êtes des Élus de la république et à cet égard, vous avez des droits 
que j'entends faire respecter et des devoirs que vous assumerez pleinement, il n'existe aucun doute 
dans mon esprit. 
 
La confiance que vous avez placée en moi, vous l'imaginez, me remplit de fierté et de joie et je 
voudrais vous en remercier du fond du cœur mais je mesure aussi mes responsabilités. Il s'agira de 
ne pas trahir cette confiance en respectant scrupuleusement les engagements que j'ai pris durant 
cette longue campagne électorale qui s'achève. Les enjeux sont de taille, nul ne les ignore  
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- asseoir l’autorité de Carros et de la Communauté de Communes les Coteaux d’Azur dans le 

moyen pays des Alpes Maritimes et par voie de conséquence, combattre avec force toute 
velléité de rapprochement avec l’agglomération niçoise qui aurait pour effet, une dilution du 
pouvoir des élus locaux, une perte d’identité de notre territoire, une aggravation de la 
pression fiscale sur les ménages et les entreprises. 

 
- Lutter contre toutes  les formes de ségrégation sociale et urbaine, contre la précarité, le 

chômage, le désœuvrement des jeunes, l’insécurité. 
 
- Favoriser l’égalité des chances à l’école. 
 
- Améliorer le cadre de vie si influent sur le comportement social des gens. 
 
- Favoriser l’accès au logement et en particulier au logement social. 
 
- Renforcer la démocratie locale. Sur ce dernier point, j’insisterai sur le fait que tout sera mis 

en œuvre pour favoriser l’implication des citoyens et des minorités au conseil municipal 
dans les affaires de la ville. 

 
 
La gestion de ces affaires sera conduite dans la plus grande des transparences et guidée par le souci 
de l’honnêteté. Carros n’a jamais été sous le feu de l’actualité nauséabonde : marchés truqués, 
malversations et autres actes délictueux et je veillerai à ce que cette situation perdure. 
Vous le constatez, l’ouvrage ne manque pas. J’aborde ce mandat avec sérénité. 
 

- D’abord parce que je sais pouvoir m’appuyer sur un personnel communal efficace, dévoué 
qui fait honneur au service public. Madame la Directrice Générale des Services, je compte 
sur vous durant ce mandat pour animer ces riches ressources humaines et me proposer les 
adaptations nécessaires pour rendre les services plus performants encore. 

 
- Ensuite parce que j’ai autour de moi une équipe municipale d’une haute qualité, 

opérationnelle dès l’instant où elle sera investie et ayant démontré durant la campagne aux 
accents souvent délétères qu’elle savait garder son calme, ne pas répondre aux provocations, 
se concentrer sur l’essentiel à savoir développer, expliquer son programme aux Carrossoises 
et Carrossois, lesquels n'ont eu de cesse de s'intéresser aux débats démocratiques. 

 
 
Je n'oublierai pas, à ce moment de mon propos, d'avoir une pensée fraternelle envers mes colistiers 
qui ne seront pas investis aujourd'hui en raison du mécanisme de la proportionnelle pondérée. Je 
compte sur eux pour qu'ils continuent, comme ils l'ont fait durant ces derniers mois à s'impliquer à 
travers les dispositifs de démocratie participative qui seront mis en place sans tarder. 
 
Je n’oublierai pas d’adresser un salut très cordial à mes concurrents et à leur électorat moins 
heureux aujourd’hui. Je mesure leur déception qui, j’imagine, est à la hauteur de leur espérance 
d’hier. 
 
Qu’ils sachent que je ne suis animé par aucun esprit revanchard, que l’intérêt général continuera à 
prévaloir, que le clanisme, la partialité, le favoritisme seront bannis durant 6 ans. 
 
Je ne terminerai pas mon propos sans remercier la population qui nous a massivement fait 
confiance. L’artillerie lourde déployée contre nous n’est pas parvenue à altérer notre détermination. 
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Je lui dis ma gratitude et l’assure de ma volonté de servir l’ensemble de la population avec passion 
et désintéressement, aux côtés de la majorité municipale car, faut-il le rappeler la gestion 
communale est avant tout un travail d’équipe. 
 
Vous avez été formidables, vous qui avez œuvré de manière désintéressée pour faire triompher nos 
idées. 
 
Aux électrices et aux électeurs qui se sont portés sur d'autres noms, je leur dis "ne désespérez pas, 
ma main est tendue et vous aurez mille occasion de faire entendre votre voix, de défendre vos 
convictions". 
 
Ma pensée ultime ira à tous mes proches, mon épouse, ma famille qui n’ont eu de cesse de me 
soutenir surtout quand le doute me prenait. 
 
Chers Concitoyens, je m’en porte garant, ensemble nous allons écrire une nouvelle et belle page de 
Carros. 
 
 
 
 
Monsieur Antoine DAMIANI, élu Maire, prend à son tour la présidence de la séance du Conseil 

Municipal 
 
Détermination du nombre d’adjoints au Maire 
 
Antoine DAMIANI – Maire, Conseiller Régional, 
 
L’article 2121-2 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le conseil municipal 
détermine le nombre d’adjoints au Maire sans que ce nombre ne puisse excéder 30% de l’effectif 
légal du conseil municipal. 
 
L’effectif du conseil municipal de la ville de Carros étant de 33 membres, le nombre d’adjoints 
maximum est donc de 9 adjoints 
 
Il est proposé au conseil municipal la délibération suivante : 
 
Conformément à l’article L 2121-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
Municipal décide de fixer à neuf le nombre d’adjoints au Maire pour toute la durée du mandat. 
 
 
Le Vote est Unanime 
 
 
Élection des adjoints 
 

 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, l’article L 2122-7-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales prévoit que les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, 
sans panachage, ni vote préférentiel. 
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Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à 
un. 
 
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 
 
En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont 
élus. 
 
Conformément aux articles L2122 – 31 et L2122 – 32 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il faut noter que deux qualités principales sont attachées aux fonctions d’adjoints. 
 
Comme le Maire, les adjoints ont la qualité d’officier de police judiciaire et sont officiers d’état 
civil. 
 
Proposition des listes présentant neuf  adjoints : 1 seule liste est proposée 
 
 
Antoine DAMIANI – Maire, Conseiller Régional : Voici la liste des 9 Adjoints : 
 
Premier adjoint..............................  Madame Christine CHARLES 
Deuxième adjoint ..........................  Pierre DEMARQUE 
Troisième adjoint ..........................  Claude RENAUDO 
Quatrième adjoint..........................  Éric FRANCÈS 
Cinquième adjoint .........................  Anny GIMENEZ 
Sixième adjoint .............................  Gérard BOUQUIGNAUD 
Septième adjoint............................  Myriam JEAN-BIGNON 
Huitième adjoint............................  Gilles BESSET 
Neuvième adjoint ..........................  Tony RAYÉ 
 
 
Je rappelle quelques règles nouvelles : il s'agit d'un vote groupé, contrairement à ce qui était fait 
précédemment et qui imposait un vote individuel pour chaque Adjoint – là il y a une évolution de la 
législation en la matière – et ensuite, nous sommes dans l'obligation de prévoir la parité quant au 
nombre d'Adjoints. Je vous propose donc un exécutif composé de 5 Adjoints hommes et 4 Adjoints 
femmes. 
 
 
Désignation du Président :  

• Madame BASSOLEIL Antoinette 
 
Désignation de 2 assesseurs : 

• Monsieur Éric FRANCÈS 
• Madame Anne ALUNNO 

 
Il est procédé au vote à bulletin secret et au dépouillement 
 
Les résultats sont les suivants : 
 
Nombre de votants ...................................................................  33 
Nombre de bulletins blancs ou nuls ...........................................  7 
Suffrages exprimés...................................................................  26 
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La majorité absolue correspond à ............................................  17 

 

La liste des 9 Adjoints, proposée par Monsieur le Maire, obtient 26 voix 

 
Résultat du scrutin, donnant la liste des Adjoints suivante : 
 
Premier adjoint..............................  Madame Christine CHARLES 
Deuxième adjoint ..........................  Pierre DEMARQUE 
Troisième adjoint ..........................  Claude RENAUDO 
Quatrième adjoint..........................  Éric FRANCÈS 
Cinquième adjoint .........................  Anny GIMENEZ 
Sixième adjoint .............................  Gérard BOUQUIGNAUD 
Septième adjoint............................  Myriam JEAN-BIGNON 
Huitième adjoint............................  Gilles BESSET 
Neuvième adjoint ..........................  Tony RAYÉ 
 
 
 
La liste des conseillers municipaux : 
 
11...................................................  François-Xavier NOAT 
12...................................................  Dominique FLAVIN-COHEN 
13...................................................  Annie ARNAUD 
14...................................................  Rachid SIAD 
15...................................................  Myriam CORA 
16...................................................  Anne ALUNNO 
17...................................................  Pierre BONNET 
18...................................................  Valérie ROUCH 
19...................................................  Stéphane MONVIEUX 
20...................................................  Élise DARAGON 
21...................................................  Anthony PROVENZANO 
22...................................................  Joséphine BASSOLEIL 
23...................................................  Giovanni POZZOLLI 
24...................................................  Laurence MILANO 
25...................................................  Antoine D'AQUINO 
26...................................................  Pascale TRUBLIN 
27...................................................  Charles SCIBETTA 
28...................................................  Catherine FAFIN-DELPLANCKE 
29...................................................  Éric WIDEHEM 
30...................................................  Colette LEGRAND 
31...................................................  Paul MITZNER 
32...................................................  Estelle BORNE 
33...................................................  Yannick BERNARD 
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Christine CHARLES – PREMIERE ADJOINTE : Je me mets debout pour remercier toutes les 
personnes qui sont présentes. Juste deux mots pour traduire quand même une certaine émotion. Il y 
a vingt-cinq ans, quand je suis entrée dans cette salle, je ne pensais pas du tout me retrouver aux 
côtés du Maire, Monsieur DAMIANI et encore moins à cette place de Premier Adjoint. De toute 
façon, vous le savez – je l'ai déjà dit – ma carrière politique s'arrêtant au Pont de la Manda, je n'irai 
pas plus loin. Je voudrais quand même, passée cette inquiétude, avouer ma fierté – mon émotion 
vous la sentez dans ma voix – et cette fierté je voudrais l'exprimer à deux titres. D'abord parce que 
je vais être où je suis, c'est-à-dire la première femme Premier Adjoint de la Ville de Carros. Cette 
place, je ne l'ai pas réclamée, je ne me suis pas battue pour l'avoir… alors je ne sais pas si c'est la 
promotion, si c'est l'ancienneté, comme on passe du cours préparatoire au cours élémentaire, 
toujours est-il que Monsieur le Maire me fait l'honneur de m'octroyer sa confiance et je l'en 
remercie. Je suis aussi fière parce que la position des femmes dans notre société, même si la parité 
est acquise, reste encore à améliorer lentement, tant dans le monde du travail que dans le monde 
politique. J'ose espérer, à ce titre là, vous représenter un peu plus Mesdames. Je n'ai jamais été 
féministe, je n'ai jamais opposé les hommes et les femmes, ceci dit, je pense que la condition des 
femmes est un grand dossier et un vaste chantier dans notre société puisque 11,9% des femmes sont 
Maires aujourd'hui dans notre Pays. Nous sommes bien en retard par rapport à d'autres Pays 
Européens. 
 
Je voudrais vraiment remercier Monsieur le Maire et l'ensemble de mes colistiers qui me font cet 
honneur et surtout la population. J'ai eu des marques d'amitié durant toute cette campagne : des 
petits mots, des textos, des encouragements qui font que, finalement, on se dit que vingt-sept ans 
d'attachement sur cette Ville, cela représente, non seulement un engagement politique mais cela 
devient un engagement familial. Mais Carros, sur la féminité, était bien d'avant-garde puisque en 
1995 nous avions, sans la parité, 4 adjointes ; puisque nous avons continué, dans le recrutement de 
nos cadres, à recruter des femmes à des postes clés de la Mairie. 
 
Je remercie également mes colistiers et je veux leur dire aussi qu'il n'y a pas de numéro Un, de 
numéro Deux ou numéro Neuf, nous sommes tous, au même titre, au service de la population, aux 
côtés du Maire pour respecter nos engagements. 
 
J'essaierai de mettre pendant ce mandat, toute mon énergie – ceux qui me connaissent savent qu'il 
m'en reste encore un peu – pour être aux côtés de Monsieur le Maire et surtout aux côtés de la 
population pour animer cette équipe en laquelle je crois, pour former et informer les nouveaux 
arrivants qui, forcément, ne sont pas au fait de tous les dossiers mais connaissant déjà leur talent, je 
sais qu'ils y parviendront très rapidement. 
 
Je voudrais également adresser quelques mots à ce que l'on appelle la minorité ou l'opposition : 
pour avoir été à cette place pendant des années, je sais combien il est important, essentiel pour la 
démocratie que s'expriment des voix différentes, que s'expriment des nuances, que s'exprime une 
opposition. C'est un rôle de vigilance essentiel pour animer le débat démocratique et je sais, pour en 
connaître un certain nombre qui sont autour de cette table, qu'ils ne manqueront pas d'apporter leurs 
idées et leur contribution sans faire acte d'allégeance mais simplement en ayant le souci du bien être 
des Carrossois et de la Ville. 
 
Le dernier point sur lequel, forcément, je mettrai encore l'énergie qu'il me reste, c'est à réaliser notre 
programme avec tout l'ensemble de la liste et à faire que nous tenions nos engagements pour que 
nous puissions, demain, être fiers encore, pour contribuer à changer cette Ville et tourner une page 
d'histoire nouvelle… Alors je ne sais pas très honnêtement si je ferai mieux – ce serait un péché 
d'orgueil de penser que je ferai mieux que les hommes qui m'ont précédée – mais ce que je sais, 
c'est que je ferai tout pour faire bien. 
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Antoine DAMIANI – Maire, Conseiller Régional : Monsieur SCIBETTA, c'est à vous. 
 
 
 
Charles SCIBETTA – Conseiller Municipal : Merci Monsieur le Maire de me donner la parole. Je 
rebondis sur les propos de Madame CHARLES qui disait que l'opposition était importante, qu'elle 
devait s'exprimer et que lorsqu'elle s'exprimait, elle le fait, quelques fois, en émettant un avis 
différent de celui de la majorité. Je souhaiterais, sans gâcher la fête de cette réunion, exprimer à la 
fois le ressenti du groupe que je représente et surtout la manière dont nous allons travailler au sein 
du Conseil Municipal lors des prochains mois. 
 
Préalablement je souhaiterais féliciter l'équipe qui a gagné ces élections. Les électeurs et électrices 
se sont exprimés ; les urnes vous ont donné une très large majorité et en tant que démocrate et 
respectueux du vote des électeurs et des électrices, je m'incline et je respecte le verdict des urnes. 
J'en profite pour remercier les 1 178 électeurs et électrices qui ont voté pour la liste que j'avais 
l'honneur de conduire "Construisons le changement". Je voulais donc les remercier très sincèrement 
et très chaleureusement et leur dire qu'en effet, nous n'avons pas été élus aux commandes mais nous 
restons au sein du Conseil Municipal et les idées et projets que nous avons mis en avant et bien, 
nous allons continuer de les défendre. Je souhaitais également remercier l'ensemble de mes 
colistiers avec un peu d'émotion parce qu'il y a quatre mois, suite à un désaccord, j'ai été conduit à 
constituer une liste, je partais avec rien, si ce n'est deux ou trois amis ; je me rends compte que 
beaucoup de personnes nous ont rejoints sur de simples valeurs, dans un premier temps, 
représentatives de la diversité – j'insiste et non seulement j'en fais une fierté mais je le revendique – 
et se sont vraiment investies à fond de la manière la plus chaleureuse, la plus honnête, la plus 
dynamique et la plus franche possible. Mes remerciements s'adressent surtout aussi en direction des 
plus jeunes qui ne savaient pas vraiment ce qu'était la politique, au sens noble du terme. Ils 
participaient au sein d'Associations pour la plupart d'entre eux et ont donc découvert quelque chose. 
– je pense qu'ils se sont pris au jeu – et sont prêts à continuer. 
 
Juste avoir une pensée – et je pense que vous la partagez tous – pour une personne hospitalisée, 
Monsieur Jean-Louis TOCHE qui a dû subir une lourde intervention chirurgicale et j'aimerais que 
vous vous associez tous à cette pensée pour lui. 
 
On me demande dans la rue si je ne suis pas trop déçu… J'ai dit, lors de ma première réunion, que je 
n'étais pas un politicien. Un politicien aurait répondu à ce genre de question : "pas du tout, nous 
avons fait un superbe score puisque nous sommes partis de rien". Moi je ne dis pas cela, je dis : "Si, 
je suis déçu". Alors je le suis, non pas parce que nous n'avons pas gagné ; lorsqu'on rentre en 
compétition, on sait très bien que l'on peut gagner ou perdre… Je suis surtout déçu à cause du 
décalage qu'on retrouve dans les urnes entre le climat de sympathie très fort qui s'est manifesté au 
cours de cette campagne électorale, que ce soit dans la rue ou dans le cadre du porte à porte, etc… 
Effectivement, le résultat dans les urnes ne correspondait absolument pas à ce climat de sympathie. 
J'avoue que j'ai eu du mal à comprendre et depuis j'ai quelques explications que je souhaiterais 
donner. Je sais que lors de la dernière semaine, n'en déplaise à certains mais il est quand même 
important de le dire, un certain nombre de promesses ont été faites… Tout à l'heure, Monsieur le 
Maire vous disait qu'il fallait tenir ses promesses et ses engagements, moi je vous invite 
effectivement à le faire… Mais il y a eu des promesses en matière d'emploi en Mairie, des 
promesses en matière de logement, des promesses en matière d'évaluation de grille indiciaire et j'en 
passe… Toutes ces promesses, bien entendu, il faut les tenir… Moi je vous dis une chose, chaque 
fois que l'on venait me voir en me demandant si j'étais en mesure de promettre un emploi, je me 
refusais de répondre dans l'affirmative parce que je considérais que ça n'était pas le rôle d'un 
candidat de faire ce genre de promesses. 
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Deuxième raison, je pense, des peurs ont été véhiculées dans la Ville et des rumeurs auxquelles il a 
fallu répondre quasiment au jour le jour car chaque jour, une nouvelle peur et une nouvelle 
rumeur… ça a commencé par la CANCA ; la rumeur a couru que nous allions rejoindre la CANCA 
alors que vous le savez tous – les Élus réunis autour de cette table, dans la majorité puisque nous 
avions eu une réunion préalable avec l'ensemble des Élus des trois Communes – que je m'étais 
engagé à rester et à défendre les Coteaux d'Azur. Cette peur était donc totalement infondée et pour 
moi, ça n'est pas comme cela que l'on fait de la politique, en lançant des peurs et des rumeurs qui ne 
correspondent à rien. D'autres peurs viennent par la suite et je découvre que j'allais faire venir des 
gens de l'Ariane… Cela me rappelle des procédés que je considérais dépassés, d'un autre temps 
mais bon… Il y a eu aussi le licenciement du personnel… alors que mes propos tenus allaient en 
direction du respect du personnel justement, par la motivation, la mobilisation, même si, il est vrai, 
que j'avais alerté les gestionnaires sur l'importance du ratio de la masse salariale. 
 
Voilà donc, toutes ces peurs, toutes ces rumeurs ont fait qu'au dernier moment – je pense – certaines 
personnes – elles se reconnaîtront et je ne leur en veux absolument pas, bien entendu, puisque leurs 
angoisses peuvent être fondées par la pression subie – n'ont pas traduit leur courant de sympathie 
une fois aux urnes. 
 
On me demande aussi quel est mon devenir personnel, à savoir si je vais démissionner. Christine l'a dit 
tout à l'heure, on fait de la politique depuis un certain nombre d'années – je crois que nous avons 
commencé ensemble il y a vingt-cinq ans – et faire de la politique, pour moi, c'est autre chose qu'être un 
professionnel de la politique ou de faire carrière en politique. C'est un engagement fort auprès des 
Carrossois et Carrossoises en se mettant à leur service, là où ils veulent que nous soyons. Que ce soit au 
sein de la majorité, c'est-à-dire aux affaires – je l'ai été pendant deux mandats avec vous Monsieur le 
Maire et je pense que dans beaucoup de dossiers nous avons fait du bon travail – ou dans l'opposition et 
je crois, Christine l'a dit, que cette opposition peut être tout à fait utile et je serai à ma place dans 
l'opposition car on peut également servir les Carrossois et les Carrossoises. Je ne serai pas seul, bien 
entendu, les colistiers présents avec moi en feront de même et, pour reprendre le propos de Christine – 
mais je pense que nous sommes proches sur beaucoup de points – peu importe la place que l'on a sur la 
liste, chacun est représenté au sein du Conseil Municipal et il en est de même au sein de notre groupe. Je 
l'ai dit à mes colistiers : "quelque soit votre place, vous êtes représenté et vous aurez votre mot à dire, 
bien entendu… on ne sait jamais comment les choses évoluent au cours des prochains mois ou des 
prochaines années". 
 
Alors en ce qui concerne notre opposition, je voudrais que nous fassions une opposition à la fois 
constructive mais sans concessions. Constructive, parce que nous voterons, bien entendu, des projets qui 
nous semblent importants – et il y en  aura, je n'en doute pas – qui vont dans le sens de l'intérêt général 
et nous ne ferons pas d'opposition systématique. Mais nous ferons des propositions qui reprendront 
certains points de notre projet. Sans concessions parce que le fait d'être dans la majorité, cela vous 
soumet à une obligation de solidarité et de retenue alors que dans l'opposition, vous pouvez libérer la 
parole. Vous ne pouvez pas savoir comme je suis content de savoir que la parole va pouvoir enfin être 
libérée et que je puisse en effet, être sans concessions sur un certain nombre de points, comme la gestion 
vertueuse qui a été tant décriée mais pour moi, le sens de gestion vertueuse est quelque chose de profond 
; c'est de l'argent public et il y a une manière de l'utiliser. L'équité et la transparence, j'y tiens et c'est 
quelque chose d'essentiel. Quand on est aux affaires, on doit être équitable et transparent, en particulier 
dans trois domaines qui me tiennent particulièrement à cœur : les embauches, l'attribution des logements 
et les attributions de subventions. Troisième point sur lequel je serai sans concessions, c'est sur le 
respect des droits de l'opposition. 
 
Vous l'avez donc bien compris, notre détermination est totale. Je ne suis pas abattu, loin de là, je 
suis présent et utile dans l'opposition. Nous allons, je pense, construire quelque chose – créer une 
Association, nous verrons… – tous ceux et toutes celles qui ne nous ont pas rejoints jusqu'à présent 
pourront le faire pour que nous préparions l'avenir et un avenir pour tous les Carrossois et toutes les 
Carrossoises. 
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Antoine DAMIANI – Maire, Conseiller Régional : Monsieur MITZNER, je vous en prie… 
 
 
 
 
Paul MITZNER – Conseiller Municipal : Monsieur le Maire, je n'avais pas l'intention de 
prendre la parole aujourd'hui mais puisque vous nous laissez le faire, je m'y emploie et vais 
profiter pour dire quelques mots également. Tout d'abord, je remercie celles et ceux qui ont 
porté leur choix sur nous et aujourd'hui, je le fais ici, parce que, bien entendu, la presse ne sait 
pas le faire, malgré nos interventions… Également un grand merci à toutes celles et ceux qui 
m'ont rejoint sur la liste "Carros pour tous". C'était loin d'être évident, nous sommes des gens de 
"droite" avec nos valeurs que nous respectons et vous nous avez également respectés. Cette 
campagne, pour moi, a été ce que je qualifierai à notre encontre de campagne propre, hormis 
quelques petits propos qui ont été tenus… Bien entendu, je ne me suis pas gêné d'y répondre. 
Ce que je voudrais dire, c'est qu'aujourd'hui, certes, nous sommes dans l'opposition – opposition 
dans laquelle j'étais hier, rien ne me dérange de ce côté-là – et pour nous, rien ne s'arrête, au 
contraire, tout commence. Le changement que nous avons souhaité, nous allons œuvrer pour le 
mettre en place et travailler également dans l'intérêt général. Merci Monsieur le Maire. 
 
 
 
 
 
Estelle BORNE – Conseillère Municipale : Monsieur le Maire, je voudrais juste vous dire que 
j'ai apprécié votre discours et je serai à même de vous rappeler que je vais être amenée à 
travailler sur des dossiers et pour ce faire, il faudra que nous ayons accès à tous les services, ce 
qui est logique. Je pense que nous pourrons en discuter ultérieurement mais il est important 
pour nous, pour qu'il y ait une opposition forte, que nous puissions avoir accès à tous les 
dossiers. Il est important de le rappeler devant tout le monde parce que nous ne pouvons pas 
travailler correctement si nous n'avons pas accès à tout. Merci. 
 
 
 
 
Antoine DAMIANI – Maire, Conseiller Régional : Les propos qu'ont tenus Monsieur 
SCIBETTA ou Monsieur MITZNER, j'aurais très bien pu les tenir, hormis le premier chapitre 
de Monsieur SCIBETTA lorsqu'il parlait de déception – je ne peux pas être déçu, cela va de soi 
–. Par contre, sur les rumeurs, sur les promesses, sur des propos inconsidérés et bien oui, j'en ai 
souffert parce qu'on venait me les répéter dans mon bureau – parce que j'ai travaillé jusqu'au 
dernier moment – en me disant qu'un tas de choses avaient été promises de l'autre côté… Donc 
effectivement, Monsieur SCIBETTA, ceux qui ont procédé par la méthode de la peur, de la 
confusion en répandant des rumeurs infondées, j'aimerais bien savoir qui a répandu tout cela et 
il faudrait qu'un jour nous en discutions très tranquillement, moi j'y souscris tout à fait. Certains 
qui ont fait quelques promesses inconsidérées dans les rangs de l'opposition, devraient 
aujourd'hui, faire montre d'un peu plus de retenue. Je pense que la discussion est close. 
 
Je peux vous assurer, Madame BORNE, que nous avons toujours pratiqué de la manière la plus 
transparente qui soit. Depuis treize ans, notre grande fierté repose sur l'honnêteté, l'intégrité et la 
transparence et je suis donc très favorable, non seulement que vous ayez connaissance et accès à 
tous les documents mais que vous puissiez, avec les services municipaux, œuvrer dans l'intérêt 
de la Collectivité. Je voudrais encore vous citer un exemple précis : pour le bulletin municipal, 
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je me suis désespéré pendant six ans que personne dans l'opposition ne profite de la Tribune 
Libre qui était là à son effet… Je vous encourage vivement, à vilipender le Maire, si vous le 
souhaitez, car ici, nous respirons un air pur… 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la 
séance à 11h20 
 

Anthony PROVENZANO 
 
 
 
 
 

Secrétaire de Séance 
 


